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ARTICLE 15

Après l’alinéa 29, insérer l’alinéa suivant : 

«L’orientation des demandeurs tient compte des aspects liés au genre, à l’âge et à la situation des 
personnes vulnérables. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à inscrire dans la loi le 3) de l’article 18 de la directive 2013/33/UE pour que 
les aspects liés au genre, à l'âge et à la situation des personnes vulnérables soient pris en compte 
dans l’hébergement des demandeurs.


